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Délibération n° 2026-12 

Conseil d’administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 11 mars 2026 

Bilan des dépenses de la Contribution Vie Etudiante et de Campus 2026 

Le Conseil d’Administration 

Vu le Code de l’éducation, notamment l’article L 841-5 et les articles D841-2 à D841-11, 

Vu la loi Orientation et Réussite des Etudiants (ORE) du 8 mars 2018 

Vu le décret n° 89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux instituts d’études politiques dotés d’un statut 

d’établissement public administratif associés à une université ou à une communauté d’universités et 

établissement 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

Le Conseil d’Administration approuve le bilan de la CVEC 2025. 

 membres 
Membres en exercice :  30    membres 
Membres présents ou représentés : 26      

Votes :    Refus de participer au vote : 0
Abstention :0

Contre :   0
Pour :  26

Délibération :      adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 
Bilan CVEC (3 pages) 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 11 mars 2026 

Le Président 
du Conseil d’Administration 

Yann LEJOLIVET 

12 mars 2026

http://www.sciencespo-rennes.fr/
LECLERC Cyrielle
Texte surligné 



 

 
 

 

Contribution vie étudiante et de campus 
Bilan 2025 

Conseil d’administration du 11 mars 2026 

 

 

La loi Orientation et Réussite des Etudiants (ORE) du 8 mars 2018 a fusionné l’ensemble des droits et 

cotisations liés à la vie de campus, qui étaient acquittés par les étudiants (droit de médecine préventive, 

fraction des droits affectée au fonds de solidarité et de développement des initiatives étudiantes, cotisation 

facultative pour les activités sportives et culturelles), remplacée par une contribution unique pour la vie 

étudiante, entrée en vigueur à la rentrée 2018. 

Cette contribution vie étudiante et de campus (CVEC) est « destinée à favoriser l’accueil et 

l’accompagnement social, sanitaire, culturel et sportif des étudiants et à conforter les actions de prévention 

et d’éducation à la santé réalisées à leur intention » (article L. 841-5 du code de l’éducation) en abondant 

les moyens déjà alloués par les établissements. 

Les modalités d’utilisation de la CVEC ont été précisées par le Décret n° 2019-205 du 19 mars 2019, relatif 

aux modalités de programmation et de suivi des actions financées par la CVEC. 

Ce décret dispose également que la programmation des actions financées par le produit de la CVEC, les 

projets ainsi que le bilan des actions conduites l'année précédente sont votés, chaque année, par le conseil 

d'administration des établissements, après consultation, le cas échéant de la commission des formations 

et de la vie universitaire. Ils sont transmis pour information au recteur d'académie. 

De plus, pour les dépenses afférentes à l’utilisation de cette contribution, la réglementation est venue 

encadrer l’utilisation de la CVEC depuis l’exercice 2019-2020.  

Ainsi, l’article D. 841-11 du Code de l'Éducation prévoit que les établissements consacrent : 

- au minimum 30 % des montants fixés dans cet article au financement de projets portés par des 

associations étudiantes et aux actions sociales à destination des étudiants  

- et au minimum 15 % au financement de la médecine préventive.  

 

 

 

 



 

 
 

 

● Bilan 2025 

La CVEC est collectée par les CROUS. Le montant perçu pour 2024-2025 est de 92 266,57 euros pour l’IEP. 

La répartition de cette CVEC en 2024-2025 s’est concrétisée à travers le financement de différentes actions. 

Voici les actions financées sur l’année budgétaire 2025 :  

 

Tableau 1 : actions en faveur de la vie étudiante  
reliées au périmètre CVEC 

 

Dépenses Montant % total CVEC 

Médecine étudiante (SSE) Rennes 16386 
25,07% 

Médecine étudiante (SSE) et SIUAPS Caen 6745,26 

Consultation en psychologie (Rennes / Caen) 6664,84  

Subvention des association étudiantes (2A) 24600 

32,46% 
  

 

Formation des associations 1960 

Protections menstruelles 1045,33 

Aides au TOEFL pour les étudiants boursiers 2340 

Subvention événements inter-Sciences Po 7000  

Plan de lutte contre les VSS 1930,36  

Location d’espaces sportifs 14023,5  

Supplément location d’espaces sportifs 2000  

Activité de voile – Campus de Caen 630  

Achat de casiers à codes + clé 7770,49  

TOTAL 93 095,78   

Notification totale - CVEC 92 266,57   

 

Bilan financier – CVEC 2025 :  

Le bilan financier de la CVEC 2025 est caractérisé par plusieurs actions nouvelles financées : 

– L’achat de casiers à codes permettant aux étudiants de déposer leurs affaires en journée 

– Le développement de nouveaux espaces et créneaux sportifs (natation, rugby et tennis) pour les 

étudiants 

– La reconduction de l’aide financière à l’inscription au TOEFL (certification en anglais) à destination 

des étudiants boursiers de 2e année 

 

 

 

 



 

 
 

Tableau 2 : autres aides directes aux étudiants - Hors CVEC 
 

Dépenses Montant 

Fonds de solidarité - aide d'urgence 670 

Contribution aux bourses de mobilités FEMI 77 520 

Total -   78 190 

 

Bilan financier – autres aides directes aux étudiants (hors CVEC) : 

– L’établissement a augmenté sa contribution aux bourses liées à la mobilité internationale dans le 
cadre du budget initial 2026. 

 
 
 

Tableau 3 : exemples d’actions vie étudiante  
financées par l’établissement - hors CVEC 

 

Dépenses Montant 

RH - Emploi étudiant (ERS, Tutorat, Bibliothèque, 
Communication, Démocratisation, informatique) 

85 200 

Garden Party 7655 

Missions externes du pôle vie étudiante 728,02 

Subvention associations de masters 900 

Appui à l’organisation du festival Artefact 1060,19 

Subvention à la délégation rennaise aux JISPO 3500 

 

 

Bilan financier – exemples d’autres actions vie étudiante financées par l’établissement : 
 

– L’établissement a contribué financièrement pour l’organisation d’Artefact 2025 à Rennes, en 

complément de la subvention annuelle attribuée à l’association AGORAS. 

– Une subvention exceptionnelle a été attribuée au Bureau des Sports (BDS) pour réduire le prix 

d’entrée aux Jeux Inter Sciences Po (JISPO) pour les étudiants boursiers. 


